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ECONOMIES 
Depuis quatre ans , l e budget a aug

menté de trois cents mil l ions. Un souf
fle 1 an rien 1 Et le budget de la solida
rité sociale, qui devrait être un des plus 
importants, compte à peine quelques 
articles. 

Où ospère-tron trouver l'argent néces
saire pour améliorer les retraites ouvriè
res, créer des caisses de chômage e t d'in
validité, garantir les ouvriers contre 
tous les risques de l'existence 7 Car il 
fcudra faire jlout cela, sous peine de gra
v i » mécomptes . 

Par des économies? Ce qui se passe 
nous incite a le croire. MaifteurauM-
tneot, te gouvernement s'efforce d e cher
cher de l'argent là où on en aurait plutôt 
besoin. Ainsi, il s'est imaginé que des 
économies pouvaient être réalisées sur 
les dépenses de l'assistance aux vieil
lards, infirmes et incurables, et il a don
n é des instructions en conséquence à ses 
préfets. 

La part de l'Etat est de 48 mill ions. On 
considère en haut lieu que les vieux coû
tent trop cher e t on essaye, non seule
ment de rogner les allocations mensuel
les qu'ils touchent — elles sont dérisoi
res dans .'a plupart des communes — 
mais d'en supprimer radicalement un 
certain nombre. Les circulaires succè
dent aux décrets et tout récemment M. 
te Ministre de l'Intérieur écrivait à MM. 
l e s préfets qu'ils devaient « se préoccu
per du nombre trop élevé de personnes 
admises au bénéfice de la loi et qui n'au
raient pas dû l'être parce qu'elles ne 
remplissent pas toutes les conditions 
requises ». 

Toutes les conditions I On prétend ne 
faire grâce à de malheureux vieillards, 
infirmes ou incurables d'aucune des ' 
conditions exigées par la loi. Et nous 
avons vu s'abattre sur l es c o m m u n e s 
des enquêteurs, des inspecteurs, des mé
decins qui ont pour mission de véri'ier 
sur place la sitHation des assistés . C'est 
dire nettement aux bureaux d'assistance 
et aux conseils municipaux que l'admi
nistration supérieure n'a aucune con
fiance dans leur impartialité. Des abus 
ont été commis, dit-on, et on a soumis 
k u n e « étude particulière » la situation 
de toutes les communes où l e nombre 
des inscriptions anciennes paraissait 
anormal. 

Il va de soi que pour faire produire 
à cette • étude particulière » les résultats 
que le gouvernement en attendait, des 
allocations ont été supprimées autant à 
tort qu'à travers. Les commiss ions can
tonales ne se sont pas toutes laissées 
faire, heureusement, et elles ont main
tenu ces allocations par respect pour la 
grande œuvre de solidarité sociale que 
la législation a entendu faire. 

Et si l'on faisait le compte exact de ce 
q u e coûtent les déplacements ainsi que 
tes indemnités aux personnes chargées 
de la revision des dossiers, peut :ètre 
trouverait-on que le jeu ne valait pas la 
chandelle et que les s o m m e s dépensées 
s o n t supérieures à celles provenant de 
réductions pour la plupart déplorables. 

Si c'est ainsi que le gouvernement en
tend les économies, il se réserve des sur
prises désagréables. L'assistance obliga
toire est appliquée d'une façon générale 
avec justice par les municipalités qui 
supportent une part de la dépense ; les 
dossiers sont examinés avec soin par les 
bureaux d'assistance et par les conseils 
munic ipaux e t on trouverait facilement 
dans tes cartons des préfectures traces 
des demandes rejetées parce que les pos
tulante ne remplissaient pas les condi
t ions requises pour bénéficier de la loi 
de 1905. 

Il y a en outre quelque chose d'Humi
liant à voir — et pour quels résultats — 
tes municipalités mises en suspicion 
censurées pour ainsi dire par un étran-

oation des 10, 12, 15 ou 20 francs qu'il 
touche i Et à quoi répondent c e s déduc
tions proposées aux commiss ions canto
nales parce q u e la cohabitation avec u n 
enfant ou un parent fait bénéficier l'as
sisté du chauffage et de l'éclairage ? A 
la pensée du législateur ? Je dis non . 

Avec e s sys tème de surveillance, on 
arrive à développer les mauvais instincts 
des malheureux auxquels o n a affaire. 
Le fait suivant, dont je garantis l'abso
lue exactitude, e s t là pour le démontrer. 
Des enfants qui avaient été condamnés 
a faire une pension alimentaire à leur 
mère, bénéficiaire d'une allocation de 
20 francs, l'ont dénoncée à la préfecture 
et l'allocation a été supprimée. Quand 
o n es t obligé de faire de semblables 
constatations, on se demande si la loi 
sociale et humaine les permet réelle
ment et si pour faire des économies e n 
n e va pas tomber dans les plus regret
tables excès . 

Il y a dans le budget national d'autres 
économies à faire. Sans parler des gros 
traitements de 40, 60, 80 et 100 mille 
francs que l'on respecte pour rogner 
quarante sous à un infirme ou à un ma
lade, il n'y a qu'à surveiller les gaspil
lages de la marine et d e la guerre. Mais 
ce n'est pas encore avec ces economies-là 
q u e l'on accomplira Vœu v i e promise. 
Retraites, chômage, invalidité, enseigne
ment, travaux publics, tout cela n e peut 
se faire par des économies budgétai
res, quand môme on abrogerait la loi 
sur l'assistance. 11 faut de l'argent pour 
la réa'isation de ce programme et il n'y 
a que les monopoles d'Etat qui le peu
vent fournir, 

Emile BASLY, 
Député du Pas-de-Calais. 

L'ELECTION DE LA BEINE DUTRAVML A DOUAI| L e S c a n d a l e 

d'Ormesson 

Hier & Mu/ourd'hui 

Au centre : Mlle Mathilde Pennel, la reine. — Près d'elle, 
M. le Président de la Commission des Fêtes. 

LES ÉLECTIONS BELGES 

LE VOTE PLURAL 
Les élections belges marquent une défaite 

pour le parti clérical au pouvoir, puisque 
malgré une pression gouvernementale inouïe 
la coalition réactionnaire recule. 

A Coursrai, un ministre; M. L.'eîJajfT, avait 
juTé de fermer les portes du Parlement au dé
puté socialiste Dclbunae, le petit chaisier, le 
représentant qui a pris si vigoureusement en 
main la cause des ouvriers belges venant en 
France chaque matin et menacés d'une taie 
comme travailleurs étrangers. Debunne sort 
victorieux de la lutte. 

A Nivelles, les socialistes gagnent un siè
ge. S» les libéraux et les socialistes aiamtien-
nent leurs positions à Bruxelles, la majorité 
du gouvernement des curés tombera à six 
voix. 

La Belgique possède le suffrage universel, 
mais vicié profondément par le suffrage plu
ral. Nous puisons nos cliitires dans un rap
port de AI. Maurice Sauveur, secrétaire-géné
ral du ministère de l'intérieur. 

Voici le fait brutal : dans toutes les élec
tions, — Chambre, Sénat, Province (Conseil 
général), Commune — les électeurs à vote 
simple constituent la majorité du Corps élec
toral ; et pourtant dans toutes, la majorité 
de l'ensemble des votes, appartient aux élec
teurs pluraux. 

Pour l'élection des représentants a la 
Chambre, les électeurs à vote simple consti
tuent les 6o % du corps électoral et ne dé
tiennent que 30 % de l'ensemble des suffra
ges. Par conséquent, 40 % d'électeurs plu
raux disposent de 61 % des voix. 

Pour l'élection des sénateurs et des con
seillers généraux (provinciaux), la c Petit 
Bleu » de Bruxelles fait observer que les élec
teurs à voix simple représentent 54 % des 
collèges électoraux et ne disposent au scru
tin que de 33 % des voix. Les deux tiers de 
l'ensemble des suffrages appartiennent donc 
aux pluraux. 

Dans les élections communales, les élec
teurs à vote simple, 57 % du corps électoral, 
ne possèdent que 33 % des voix. Les élec
teurs pluraux qui ont jusque quatre voix, qui 
ne sont que 43 % du collège électoral, dispo
sent néanmoins de 68 % des suffrages. 

On comprend bien que le système plural, 
basé sur l'Age, la résidence, la famille, la 
propriété, les « capacités » universitaires, — 
et le curé est considéré comme -un « capaci-
taire » bien qu'il n'ait aucun diplôme — on 
comprend bien que ce système favorise les 
centres ruraux et la réaction. 

Pour 100 électeurs en Belgique, le nombre 
des votants pluraux est de 57 pour les élec
tions k la Chambre ; 6; pour les élections 
sénatoriales et provinciales (conseils géné
raux) ; 78 pour les élections communales t 

Un certain nombre de députés français se 
sont rendus a Bruxelles, pour étudier sur 
place, une expérience de représentation pro
portionnelle ; il est certain que, témoins des 
monstruosités du vote plural, ils s'en revien
dront à tout jamais dégoûtés de ce système 
que des réactionnaires ont préconisé chez 
nous. 

G. DESMONS. 

Il courut à la cuisine, en rapporta un verre 
d'eau : 

— Bois, ma chérie, ça te remettra. 
Mais les livras rc=t^ient closes. Un lézer 

filet de sacj rose avivait leur muqueuse... 
Sous la flanelle du peignoir, le eccur était 
silencieux... Aucune vibration, p_ai de souf
fle, l'inertie de h m / - ! 

L'angoisse râla ou iond ce la yorge du 
vieillard : 

— Henriette 1 
Les paupi-ires de celle-ci battirent faible

ment. Les yc. ; s'ouvrirent lentement, s em
plirent dune pitié si attendrissante quelle 
en parut maternelle. Et la main ébaucha un 

lajBicjment, exprima ce que la bou

la*, famille du docteur Léon Petit défend la mémoire 

du mort. - L'ancien secrétaire de sœur Candide 

n'a jamais rien touché des œuvres. - Le testa

ment du suicidé. - Le parquet de Toulon perqui

sitionne à San Salvadour. - Le juge entendra au

jourd'hui Mme de Courlis et M. i/ezac-Demecq. 

CHRONIQUE 

Jour d'Echéances 
Le vieux caissier, après avoir roulé sa ser

viette de table, consulta sa montre : 
La demie I fit-il en se levant précipi

tamment. Je me suis attardé, sapristi 1... Si 
je rate l'omnrbus, j'arriverai sûrement en re
tard au bureau... Le garçon de la Banque de 
France n'est pas venu ce matin... celui du 
Crédit non plus... Encore cinquante mille 
de traites à payer... 

Il gagnait la porte quand un cri aigu le 
fit se retourner : la main droite crispée à la 
place du cœur, Mme Buzeau s'affaissait ! 

Il put pourtant protéger sa chute ; avec 
il la souleva et la beaucoup de précaution, 

déposa doucement dans le voltaire dressé — 
gar a la commune qui ne connaît rien à près de la cheminée de la salle à manger... 
la situation particulière des intéressés. Puis, sa pensée s'affola : assurément, sa 

Certes, il faut faire de la loi une sin- femme avait subi d'autres crises cadiaques, 

cere application. Mais e s t * » donc parce m a i » c ^ î l Ee déchaînait brusquement à 

faut rogner deux ou trois francs repré- f r a i t u n caractère de gravité «ceptwaneVe, 

ti te part du logement, sur Vallo- . peut-être sjomiie. 

ne pou 
Mais non '. clama-t-il, je ne veux pas 

te laisser toute seule... Tu n'y songes pas i... 
Le bureau, je m'en moque '.... Ta vie m'est 
plus précieuse que tous les emplois de la 
terre... Ah 1 par exemple 1... 

Elle trempa ses lèvres à la surface du ver
re qu'il lui tendait à nouveau, et murmura : 

— Va ! 
Il tenta de s'insurger encore : le geste re

nouvelé ,1e regard suppliant, les traits con
tractés de la victime, parurent lui crier plus 
énerarUluernent : 

— Va 1... Ecoute-mol-.. Cours à ton bu
reau... Il ne s ajit que d'une fausse alerte, 
comme les précédentes... Je guérirai, sois 
tranquille 1 

Sa volonté se dissipa, «'évanouit devant 
cette muette et suprême objurgation; une va
gue intuition l'avertit que toute résistance 
de sa part serait plus funeste à Henriette 
que les mille soin3 et la tendresse exagérée 
dont il pouvait l'entourer en l'occurrence ne 
lui seraient salutaires. 

D'ailleurs, il lui était impossible d'aban
donner son poste un jour d'échéances de 
fin de mois. Le garçon de recettes de la Ban
que de France avait l'habitude de se présen
ter à son guichet aussitôt sa rentrée... L'ab
sence de Buzeau jetterait un- perturbation 
sans précérte-nt dans l'organisation adminis
trative de la maison... Les patrons s'en, in
quiéteraient à juste titre et l'impre3skîn se
rait désastreuse... 

Machinalement, ses doigts, en s'égarant au 
fond de sa poche sur le trousseau de clés^ de 
sa caisse imprimèrent à sa pensée l'irrévo
cable décision découlant du devoir profes
sionnel. Il embrassa sa femme... tout son 
être chavira en l'étreinte : 

— C'est entendu: je pars, Henriette... A 
ce soir !... Je vais dire à la.concierge de ve
nir auprès de toi et de ne plus te quitter jus
qu'à mon retour. 

...Depuis quelques minutes d£ja, deux en
caisseurs l'attendaient dans l'antichambre. Il 
s'excusa, ouvrit précipitamment son guichet. 
Jusqu'à quatre heures les papiers, l'or, l'ar
gent, le billon gliss^ent de ses doigts fié
vreux. Il comptait, réçlait machinalement, le 
rouage cérébral uniquement mu par une sim
ple force -d'habitude. 

L'image unique de sa femme absorbait sa 
pensée. Agonisait-eUe 1 ou bien était-elle 
sortie indemne de la terrible crise ? Sa con
viction n'osait s'étayer ni sur l'une ni sur 
l'autre hypothèse. Il est des cas — et c'était 
le sien -— où l'incertitude est plus doulou
reuse que la pire des réalités. Aussi, la der
nière traite payée, s'empressa-t-il d'addition
ner son bordereau d'effets et d'établir son 
compte de caisse. 

Et voici qu'une buée froide lui inonda tout 
à coup les tempes : il lui manquait deux mille 
francs en caisse I... Il s'acharna à découvrir 
la source d'une erreur qui, par intervalles, 
lui insufflait le vertige au cerveau... En 
vain !•.. L'erreur restait toujours impénétra
ble... A six heures sonnant, une fois le per
sonnel éclipsé, les patrons partis, il pénétra 
dans la cabine téléphonique, s'épuisa en des 
appels successifs d'établissements de crédit 
auxquels il avait versé .dans la journée, des 
sommes importantes. 

Les garçons de recette accouraient, et leur 
réponse était invariablement la même : leurs 
comptes étaient exacts, ne témoignaient 
d'aucun excédent. 

Il ferma son coffre-fort, sortit... Dans la 
rue, il chancela, donna l'impression d'un 
homme ivre... Le poids de la fatalité terras
sait son corps malingre de petit vieux courbé 
depuis un demi-siècle sur le labeur journa
lier, les paperasses poussiéreuses, les regis
tres maculés, les traités surchargées d'endos. 
Combien de millions avaient filtré entre ses 
mains ?... A quel chiffre colossal, fabuleux, 
atteignait le montant des sommes encaissées 
à son guichet au cours d'une aussi longue 
carrière?... Pourtant, jamais la plus petite 
erreur ne s'était glissée dans ses comptes, 
jamais !... Seul, le drame imprévu qui s'était 
déroulé cher lui à l'issue du déjeuner avait 
pu l'amener à en commettre une... Deax mil
le francs !... Qu'allait-il faire pour la répa-
ftl"f:. Comment combler le. déficit?... 

Et il alla*, d'un pas d'automate, bousculé 
heurté à chaque instant par les passants, 
noyés dans le remous de la rue, dans ce tlot 
formidabis du la so.rée parisienne qui sem
ble cbèvaueker à l'assaut des détresses ano
nymes... Et le redoutable point d'interroga
tion se posait toujours dans son esprit de 
plus en plu» affolé. Comment av:iit-il pu éga
ler d;in5 ses versements deux billets de mu
le 1. Peut-être l'inattcntioa d'une seconde les 
lui avait fait glisser en trop dans une his
se ?... En tout cas, ils étaient irrémédiable
ment perdus, il était obligé d'«a accepter d'o
res et déjà la responsabilité. Une minute, il 
songea à avouer loyalement, ixanchement, 
1 fTimar miasaif— à ••* patrons. Mais l'idée 
t i i t f w y « P S j u a , ee -par- tercenVagr."n-
ces désastreuses qu'elle entraînerait. 12'a-
bord, les patrons accepteraient difficilement 
la possibilité d'une erreur... Et si, touce.o-s, 
ils consentaient à passer la s aime au chapi
tre « Profits et Pertes », ils le remercieraient 
sûrement, avec l'arrière-pensée d'avoir été 
victime d'un escroc 1 

...Sur la seuil de la log-e, il s'arrêta... En 
l'appréhension mortelle qui le peignait, son 
cœur cessa de battre... Les lèvres se refusè
rent à articuler la demande... Henriette... 
était peut-être morte ?... 

Le visage de la concierge le rassura aussi
tôt. 

— Vous pouvez monter, monsieur Bu
zeau... Votre c dame » est gu'rie. Il n'y, par 
raît plus !.M 

— Ah 1... 
Il monta... Sa maia tremblante ne put par

venir à plisser la clé dans la serrSire... Mme 
Buzeau accourut, l'attira tendrement à «lie... 

— Mon Dieu ! comme tu dois t'ôtre tour
menté tout l'après-iaidi... Tu me pardonnes, 
dis ?... 

Et comme, en l'étreinte, elle laissait repo
ser ses ma:n3 sur les épaules du vieillard, aa 
pensée dériva tout narurelVment : 

— Tu as oublié ton pardessus... Je m'en 
suis aperçu une minute après ton départ... 
Pourvu que tu n'eies pas eu froid t... 

—»• Mon pardessus ?... bégaya le caissier 
d'une voix de rêve. 

Brusquement, un éclair troua son cerveau: 
la veille l'un des patrons lui avait dit : « Bu
reau, la maison d'ameublement Bron et C* 
vous présentera demain un effet de 3.000 
francs r,ue vous voudrez bien acquitter. Mais 
ne le faites pas figurer sur le bordereau de 
la maison. Inscrivez-le à mon compte person
nel... » L'encaisseur de la maison d ameuble
ment s'était présenté à midi cinq, alors qu'il 
avait enfilé son pardessus et coiffé » n feu
tre ' .Machinalement, il avait dû payer, fer
mer son coffre-fort et glisser l'effet payé dans 
son portefeuille... 

H s'en assura discrètement, et Heureuse 
constatation faite, il épargna à sa femme, 
par bonté d'âme ,Vaveu de l'affreuse torture 
qu'il venait d'endurer. 

Jean ROCHON. 

ECHOS 
DISCRÉTION 

Connaissez-vous une piécette d'Hervé (le com
positeur toqué) dent la broauure est d'aiUours 
rarissime at qui s intitule : « Un Drame «n 
8ÛW * t , . . . . „ 

Personnages . le mari, la lemma et 1 amant. 
La seconde dit au troiaiêms : 

Tromper mon époux, menlir sans c a s . ma 
devient une existence intolérable et que je n'ac 
oepte plus . 

— Bon. Mail quoi [airs! 
— Tuons-le. 
— Excellente idée. 
Et ils la tuent, pomma oani « Tnêrèsa Ra-
Puls" Us cachant le corps, debout, dans un 

étroit placard. Et, comme sonna l'heure da dé
jeuner, ils se mettent & tabla. 

Brindisi : 
Joyeux adultéra 1 
Vidons ooWe verre, eto. 

Mais la porta du placard s'entrouvre sous la 
poussée du macchabée qui se ctéquilla. L'assas
sin. RMeur, ta renfonce d'un coup da poing, il 
retombe. 

— Ah 1 iutt 
Et le mari défunt, s'exeusant: 
— Pardonnez-moi, monsieur. H n'y a pas da 

mauvaise volonté de ma part, l'observa impérieu
sement tas lois de la pesanteur. 

Alors, l'amant a. sa complice : 
— Ce cadavre a raison madame. Mais n n'en 

est pas moins insupportable, et nous ne pouvons 
plu» le ga-xler a demeure. Prenez-le donc | . 
vous prie et l'allez jeter a la Seine. 

— Sortir avec un cadavre au bras 1 Marc 
bien I Pour me taire remarquer I... 

E» Je ma rappelais oe dialogue en Usant qu
ai Paul-BmileJOiarlea Ferdinand dispersa lee 
membres tf"Elise Vandaxnma, ce fuL dU-U, par 
crainu cju» tan «adayrt, aWirM lia toi l'attention 
<;LCUIIUW mil 

^auWJwT 

P-arij, 23 mai. —- Pour sauver scear CaS-
dida et pour diminuer la resi>onsutiilité de 
la nonae courtière en bijoux on a allégué 
qu'elle avait «té victime d/un certain nom
bre de requin» qui l'avaient fcuctueuaement 
exploitée. On a assuré en particulier qae le 
docteur Léon Petit ne s était suicidé que 
pour éviter le redoutable ennui de compa
raîtra devant le juge d'instruction et d'avoir 
des comptes a. rendre. 

On a dit : Le docteur était sans fortune, 
il en a édifié une. S'il menait un train da 
vie très dispendieux, c'était avec l'argent 
que racaeitlait sœur Candide. S'il a pu faire 
construira des immeubles a Vaugirard et 
à Orléans, c'était avec les fond» des tuber
culeux. L'instruction ouverte contre scanr 
Candide allait le démontrer. Cest pour se 
soustraire a la cour d'assises cju'il s'est sui
cidé, et co suicide est un aveu. 

Uu de noa confrères du « Temps * a fait 
une enquête auprès de la famille du docteur 
Petit pour la mettre, dit-il, a même de ré
pondra aux accusations formulées contra le 
mort. 

Voici l'intéreeaants relation qu'il fait de 
t visite. 

Us dernièrn lettres du suicidé 
Dans un coin de l'appartement que la doc

teur animait, il y a quelques jours encore, 
de son exubérance et où règne maintenant 
un silence de deuil, Mme Léon Petit, tes 
yeux gonflés par l is larmes, son père M. 
Loardelet, un vieillard vigoureux que trois 
foornées d'émotions n'ont pas accablé, at
tendent les questions cruelles. 

Parler, nous disent-ds, dites ea qj'on 
chuchote. Noos démontrerons que ce sont 
des calomnies. Il est mort les maina pu
res. « 

Quand, avec toutes les précautions pos
sibles, nous avons énuméré les divers griefs 
portés contre la mémoire de «elui qu'elle 
pleure, Mme Léon Petit s'écria : 

Croyez-vous qu'an homme qui va se 
tuer mente pour le plaisir de mentir ? Voici 
ee qu'il a griffonné a mou adresse, quel
ques minutes avant de mourir. Ma tante 
vous en a donné le sens. En voici le texte 
exact : . Ma pauvre Marie, tout ce que fal 
est bien à moi et je somme la sœur Can
dide de le déclarer ; tu peux le garder sans 
avoir à en rougir et c'est à toi que je pense 
en disparaissant. » 

Mme Léon Petit ouvre son buvard, et sai
sissant avec une sorte de piété d'autres pa
piers : 

u Tenez t noua dit-elle, lisez ceux-ei ! * 
Sur la carte où il fait ses adieux à ses 

beaux-parents et où il leur dit qu' « il re
nonce a lutter contre la fatalité », il a 
ajouté à l'adresse du docteur Hérard, pré
sident du conseil d'administration de l'œu
vre d'Ormesson : 

H M. Hérard, mon pauvre maître, adieu, 
et aidez les miens A défendre la mémoire de 
celui qui est sacrifié. Quelle tache navrante 
que celle des œuvres 1 

Sur un autre billet : 
« Adieu tous ceux qai m'ont aimé et qui 

me comprendront bien en suivant le procès 
de sœur Candide qui me tue car... a 

Il n'a pas terminé la phrase. 
Sur une autre carte, il a écrit : 
« ...Et pourtant la sœur Candide qui est 

une nature exceptionnelle serait restée ce 
q'ét'elle fut toujours sans le* jfredina mit 
lont dépravée par leur usure... a 

Les immeubles 
du docteur Petit 

A" propos 'd'immeubles construits e. Vau-
gù-ard avec l'argent do sœur Candide, Mme 
Léon Petit nous lit cette déclaration pré
cise a l'aide de laquelle on pourra, elle l'es
père, u couper l'aile a la légende, a : 

«Pus un centime n'a été pris par mol 
dans la caisse d'Ormesson et sœur GandiAs 
le sait mieux que personne. J'ai eu le seul 
tort de ne pas surveiller ses folies. 

« On dira que les quelques sous amassés 
par moi sont les millions volés aux pau
vres. Et pourtant, il sera tadle d'en recons
tituer l'origine en Usant mes livres : 

« Les immeubles de Vaugirard ont été 
laits par : 

« NL Lourdelet .mon beau-flrère, pour 
285.000 francs ; 

« Ma beUe-mere, pour 60.000 francs ; 
« Mon beau-frère, pour 4O.00Q francs ; 
«Moi, pour 186.000 francs. 
« Le reste sur sous-comptoir. 
M. Lourdelet interrompit la lecture : 
«Rien n'est plus exact. Et du reste nous 

avons les reçus des sommes versées par 
ma femme, par mon fils, et par moi. Et ces 
sommes, ce -n'est pas de l'argent d'Ormev 
son!» 

Le secrétaire d'Ormesson 
n'a jamais rien touché 

Mme Léon Petit nous dit a «on tour : 
« De l'argent d'Ormesson ! Jamais il n'en 

a eu la moindre obole. Jamais il n'a étc ap
pointé comme secrétaire général de l'csu-

^•vrec Par eontr* il lui » donné eoa kmps* 

6c3 forces, et puisqu'on parle de cet argent 
maudit, il a dû en donner parfois, U ea al 
avancé certainsmenL 

u Lorsqu'il s'est agi de la loterie de Liqui
dation, sœur Candide, qui avait pris aaté» 
rieurement des engagements eavers lins-
titut Pasteur de Lille, fut contrainte de ver« 
ser une somme de 300.000 fronce environ. 
Ceef le docteur Hérard et lui qui pour sau
ver sœur Candide et Ormeaaen tirent ! • ( 
fonds. « 

M. Lourdelet ajoute ca détail: 
u Le docteur Léon Petit & tait appel poue 

sœur Candide, à mon cautionnement. Je l'ai 
donné, à sa prière, pour près de 180.000 fr. 

Et je n'ose dire qu'il ne se soit pas personnel
lement, en d'autres circonstances .avança 
davantage, tellement il avait de eanfianca 
en elle, tellement U désirait la voir réussir. 
Et puis, cette oeuvre d'Ormesson c'était sa» 
point d'honneur I » 

Les ressources 
du dooteur Petit 

Mme Léon Petit ne fait pas de difficulté* 
pour aborder une qoeetoon plus oJB&aatai 
encore. Si son mari ne « vrveu' » pas d'Qci 
mesaon, quelles étaient sea reasoareea t 

— Mon mari a laisse, dit-elle toutes aaa 
affaires en règle. On trouvera dans ses 1* 
vras rexpbaauoa de toute aa vie. Mais 
je ne suis pas Menée de démentir tous les. 
faux bruits qui circulent, 

« Sa fortune ? Au début de sa oarrftrev 
il s'était fait une clientèle. Quoiqu'il l'ai* 
abandonnée, dans la suite ce tut le pre
mier pas dans la voie de ee qu'en appelle 
sa fortune. Nous «étions alers taubouro. 
Saint-Honoré, 73. 

u II y eut aussi, je m'excuse de le dire, 
ma dot Enfin, quand il fat eùargé d'organi
ser le sadnatohum du Mont-ctes-Oiseaux. —. 
qui, notez-le bien, ne taisait pas partie des 
œuvres de sœur Candide — la personne <ml 
afy intéressait Itadternstao. prtocaererojen* 
U était débrouillard. On lui praposa t e bon
nes affaires. Cest alasi q a i M fruenfi«r teal 
fonds qui lui appartenaient. Dans sa camp, 
tatbilité, en en trouvera la preare. Vouai 
qui justifie quelques reseaurces pour vivre. 
Je tfe pour vivre, car vraiment on grossit 
à plaisir son train de vie. H voit, s'écrie* 
t-on un loyer da 9.000 francs! Mais ca qu'on) 
oublie d'ajouter, e'est «aie tout le rez-de-
chaussée avait été loué ««and il a'accupait 
du Mont-des-Oisearux et aux frai» du Mont-
des-Oiseaux ; et lorsque ce sanatorium fui1 

abandonne, une somme lui fut versée poue 
l'indautniser de ce loyer sua^éjaentairev 
dont il ne pouvait se débarrasser du jour art 
lendeiuarn. 

» Vous savez déjà oe qu'A faut penser de* 
Immeubles de Vaugirard. Il on est de mêmar 
de ceux d'Orléans. II avait «eux maisona 
dans sa vi le natale. II avait tait construire 
l'une d'elles de compte à demi avec un dot 
ses amis. Celui-ci, en mourant, lui laissai 
sa part 

« Ce n'est pas tout Mon mari travaillait 
U écrivait. Il conKrenciait. Il ne répondait 
jamais négativement quai, x on réetaznait 
son concours gracieux pour une oeuvre in
téressante. Mais un grand nombre d'asso
ciations riches, qui faisaient appel à sa pa
role, le défrayaient de toutes dépenses et 
ajoutaient une rétribution, allant, selon la 
cas, de 500 francs & 1.000 francs par con
férence. Or, songez qu'il en tait près da 
deux mille. 

« Faut-il vous dire aussi qu'il faisait par
tie de plusieurs conseils d'edministratton da 
sociétés industrielles, qu'il a été envoyé ea 
mission à l'étranger pour diverses aftairest 

. Non l 11 n'avait pas besoin de l'argent 
de sœur Candide pour vivra. 

« Du reste depuis plusieurs aimées, S 
n'allait que très rarement rue de Miromes-
niL et il n'avait jamais mis les pieds à San* 
Salvador, dont il désapprouvait l'entrepri
se. De mauvaises nouvelles arrivant quel
quefois jusqu'à moi, je loi dis un . Jour \ 
« Pourquoi ne vas-tu pas voir plus souvent 
sœur Candide? Tu t'empèehareis psirt-etrs 
de faire des bêtises. ». Il me répondit ; «Ca 
serait peine perdue, elle ne veut rien écou
ter. » Lorsque la débâcle est arrivée ,il est 
venu tout de même.Il voulait la sauver, sau
ver l'œuvre d'Ormosaon, car II confondait' 
l'une et l'autre dans une sorte de tendras» 
se adrnirative. 

« H a essayé, Aura-t-il vu l'inutilité de Seat 
efforts î Se sera-t-U aperçu qu'un trou boa-
ché, d'autres allaient s'ouvrir ? Que la sus
picion allait l'atteindre ? 

Une perquisition 
à San-Salvadour 

Sur Commission rogatoire du juoa 
d'instruction Hubert du Puy, la parquet da 
Toulon a effectué hier après-midi une per
quisition A San-Salvadour. Le procureur da 
la République Abord et le juge d'Instruction! 
Lescudier se sont rendus, accompagnés dis 
greffier Martin, au sanatorium, où sont hos
pitalisés soixante-cinq enfants, et où as ou i 
été reçus par la Supérieure des huit reUgisav 
ses qui assurant le fonctionnement dn sana
torium. 

Le parquet est allé ensuite à la station 
thermale. 

De nombreux documents ont été saisi*. 
Parmi ces documents se trotrve une vota" 

, mineuse correspondance. La descente d * 


